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ADVANCE \Y 252.30GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

Douzième réunion

Genève, 28 août - 1er septembre 1995


QUESTIONS DEVANT ETRE EXAMINEES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL


A COMPOSITION NON LIMITEE DES PARTIES AU PROTOCOLE


DE MONTREAL


Note du Secrétariat

Additif

AUTRES QUESTIONS DEVANT ETRE EXAMINEES PAR LE GROUPE


A.  Commerce de substances utilisées qui appauvrissent


la couche d'ozone
1.
Par leur décision VI/19 adoptée lors de leur sixième réunion, les Parties ont demandé au Secrétariat de mener une étude sur le commerce des substances réutilisées/recyclées/régénérées qui appauvrissent la couche d'ozone et d'en faire rapport en se fondant sur l'expérience du Groupe de l'évaluation technique et économique et des Parties et en tenant compte en particulier de l'expérience des Parties en matière de réglementation de ce commerce et des préoccupations et intérêts de toutes les Parties ayant des installations de production de substances nocives pour la couche d'ozone, et ce en temps voulu pour que ces questions puissent être examinées par le Groupe de travail à composition non limitée à sa douzième réunion.

2.
En application de cette décision, le Secrétariat a, le 4 décembre 1994, demandé à toutes les Parties de lui communiquer des renseignements détaillés sur leur expérience dans ce domaine et sur leurs installations de récupération.  Au 30 juin 1995, le Secrétariat n'avait reçu les renseignements demandés que de 35 Parties, soit 14 Parties non visées à l'article 5 du Protocole (Afrique du Sud, Australie, Autriche, Bélarus, Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Hongrie, Japon, Norvège, Nouvelle‑Zélande, Pologne, Slovaquie et Suède) et 21 Parties visées à
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l'article 5 (Bahamas, Brésil, Burkina Faso, Costa Rica, Equateur, Gambie, Guatemala, Guinée, Liban, Myanmar, Népal, Niger, République islamique d'Iran, République de Tanzanie, Roumanie, Sainte-Lucie, Sénégal, Thaïlande, Tunisie, Zambie et Zimbabwe).  

3.
Treize Parties ont annoncé qu'elles disposaient d'installations de récupération : Afrique du Sud, Australie, Autriche, Canada, Danemark, Etats‑Unis d'Amérique, Japon, Norvège, Nouvelle Zélande, Pologne, Roumanie, Slovaquie et Thaïlande.  L'Australie, le Canada, le Danemark, les Etats-Unis d'Amérique, le Japon, la Pologne, la Slovaquie et la Thaïlande ont fourni le nom des sociétés disposant d'installations de récupération et l'emplacement de celles-ci.  D'après les renseignements communiqués, la capacité totale des installations de récupération de substances qui appauvrissent la couche d'ozone tourne autour de 13 405 tonnes.  Lorsque la capacité annuelle des installations de récupération n'a pas été communiquée, le Secrétariat l'a calculée en multipliant la capacité journalière à raison de huit heures de travail par 250 jours de travail.

4.
L'Autriche et la Suède ont communiqué les quantités des exportations de substances utilisées ou recyclées, mais sans en indiquer la destination.  La Norvège s'est engagée à communiquer, avant le 30 septembre 1995, des renseignements détaillés sur les quantités de halons récupérés exportées durant l'année 1994.  Les autres Parties n'ont pas fait état d'exportations de substances utilisées ou récupérées qui appauvrissent la couche d'ozone.

5.
Le Canada, la Norvège, la Nouvelle-Zélande et la Suède ont déclaré avoir adopté des réglementations aux termes desquelles les exportateurs ou les importateurs de substances utilisées ou recyclées étaient tenus d'avoir une autorisation du gouvernement.  Ils ont également indiqué la documentation nécessaire à cet effet.

6.
Aucune réponse n'a été reçue des co-présidents du Groupe de l'évaluation technique et économique, auxquels on avait également adressé cette question.

7.
Concernant le commerce de substances utilisées ou recyclées qui appauvrissent la couche d'ozone, le Secrétariat souhaite faire les observations ci-après :


a)
Même si aucune information précise n'a été reçue par le Secrétariat à propos d'une éventuelle violation de l'esprit de la décision IV/24, il est évident que des importateurs/exportateurs malhonnêtes peuvent utiliser les dispositions de cette décision pour échanger des substances vierges qu'ils déclareraient comme étant des substances recyclées;  


b)
Bien que le tableau que les Parties, à leur cinquième réunion, ont approuvé pour la communication des données comprenne des colonnes réservées au commerce de substances utilisées ou recyclées, aucune Partie n'a encore communiqué ces données;


c)
Seuls quelques pays disposent de réglementations aux termes desquelles les importateurs/exportateurs doivent obligatoirement signaler de tels échanges ou exiger une documentation prouvant que des substances vierges ne sont pas déclarées comme étant des substances recyclées;


d)
On trouvera ci-après quelques-unes des possibilités que le Groupe de travail pourrait recommander aux Parties, à leur cinquième réunion pour faire en sorte que les dispositions de la décision VI/24 ne soient pas utilisées à mauvais escient : 


  i)
Chaque Partie devrait adopter des réglementations concernant le commerce de substances utilisées ou recyclées et la documentation devant accompagner les expéditions de telles substances;


 ii)
Chaque Partie devrait communiquer des renseignements détaillés sur leurs installations de récupération, notamment leur remplacement et leur capacité, et le Secrétariat devrait communiquer ces renseignements à toutes les Parties.  Aucune Partie ne devrait permettre l'importation ou l'exportation de substances réglementées tant qu'il n'est pas certifié que ces substances ont été récupérées par l'une des installations déclarées.  Au cas où une Partie n'aurait pas déclaré ses installations de récupération, les autres Parties devraient s'abstenir d'importer toute substance recyclée en provenance de cette Partie;


iii)
Chaque Partie devrait signaler les importations et les exportations de substances utilisées ou recyclées ainsi que leur provenance ou destination;  le Secrétariat devrait vérifier les données ainsi communiquées au regard des capacités des installations de récupération et faire rapport, annuellement, au Comité d'application et à la Réunion des Parties;


 iv)
Le Secrétariat devrait publier la liste des Parties n'ayant pas communiqué leurs données visées à l'article 7, selon le format requis et à la date voulue, et aucune Partie ne devrait échanger des substances utilisées ou recyclées avec ces Parties;


  v)
Chaque Partie devrait s'assurer, aussi fréquemment que possible, que les substances échangées sous le nom de substances utilisées ou recyclées sont véritablement des substances utilisées ou recyclées.


B.  Situation des substances réglementées recyclées au regard


de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements


transfrontières de déchets dangereux 


et de leur élimination
8.
Le Groupe de travail est invité à se référer au projet de décision 10 présenté par l'Australie et dont le texte est reproduit à l'annexe du document UNEP/OzL.Pro/WG/12/2.  Dans ce projet, les Parties, à leur septième réunion, recommanderaient aux Parties à la Convention de Bâle de décider que les CFC ou halons recyclés qui répondent aux spécifications de pureté utilisables ne seront pas considérés comme des déchets aux fins de la Convention de Bâle.  Le Secrétariat de l'ozone a pris contact avec le Secrétariat de la Convention de Bâle concernant ce projet de décision et les recommandations du Groupe de l'évaluation technique et économique.  Des consultations ont également été tenues à cet égard avec les co-présidents de ce Groupe.  Une proposition a été envoyée au Secrétariat de la Convention de Bâle pour présentation au Groupe de travail technique chargé d'élaborer les projets de directives techniques applicables à la gestion écologiquement rationnelle des déchets dangereux visés par la Convention de Bâle.

9.
Le Coordonnateur du Secrétariat de l'ozone et M. Kuijpers, co‑Président du Groupe de l'évaluation technique et économique, ont parlé de ces questions avec le Coordonnateur du Secrétariat de la Convention de Bâle.  Ils ont également pris part à la réunion du Groupe de travail technique tenue à Genève les 22 et 23 juin 1995, au cours de laquelle ils ont donné des explications détaillées au Groupe.  Le Groupe de travail est convenu de faire la recommandation suivante à la prochaine réunion concernant la Convention de Bâle prévue en septembre 1995 :


"Les substances réglementées visées par le Protocole du Montréal, qui sont récupérées et purifiées pour répondre aux normes de pureté utilisables prescrites par les organisations internationales et/ou nationales compétentes, notamment l'Organisation internationale de normalisation (ISO), ne tombent pas sous le coup de la Convention de Bâle".

10.
A ce jour, des normes internationales ont été approuvées en ce qui concerne les halons.  Pour ce qui est des réfrigérants, ces normes n'ont été approuvées que par une organisation nationale tandis qu'elles sont en cours d'examen par l'ISO.  Dans sa recommandation, le Groupe de travail technique de la Convention de Bâle reconnaît que toute substance réglementée utilisée qui n'a pas été purifiée pour répondre à une norme de pureté utilisable ne peut pas être considérée comme un déchet et ne tombe donc pas sous le coup de la Convention de Bâle.  Cette recommandation donne une certaine marge de manoeuvre aux Parties au Protocole de Montréal en ce qui concerne l'échange de ces substances purifiées.

11.
Dans le projet de décision 10, il est également proposé que l'exportation de CFC ou de halons qui ne peuvent satisfaire aux spécifications de pureté utilisables ne soit autorisée que si le pays destinataire dispose d'installations de recyclage capables de transformer les CFC ou halons reçus de façon qu'ils soient conformes à ces normes.  Un des experts ayant participé à la réunion du Groupe de travail technique a proposé, à titre officieux, l'ajout du membre de phrase suivant : "ou d'installations de destruction faisant appel à des techniques approuvées par les Parties".  Cette proposition a pour but de permettre l'exportation de substances utilisées aux fins de destruction, étant donné que ce ne sont pas toutes les Parties qui disposent d'installations de destruction.


C.  Pratiques de dumping de technologies et de produits


obsolètes (projet de décision 13)
12.
Suite à la décision du Groupe de travail à composition non limitée à sa onzième réunion (UNEP/OzL.Pro/WG.1/11/10, par. 180), le Secrétariat de l'ozone a communiqué par écrit à l'Organisation mondiale du commerce (OMC) ses observations sur la proposition relative aux pratiques de dumping de technologies et de produits obsolètes.  Le Coordonnateur a tenu des consultations informelles à cet égard avec les responsables compétents de l'OMC.  Le Secrétariat de l'OMC a renvoyé cette question au président de son Comité sur le commerce international et l'environnement.  On attend de l'OMC des informations complémentaires.
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